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Dispositions générales relatives au droit d'auteur, aux droits voisins et droits des producteurs 
de bases de données  
 
Section 1 : Dispositions communes 
 
Article L331-1  

Toutes les contestations relatives à l'application des dispositions de la première partie du présent 
code qui relèvent des juridictions de l'ordre judiciaire sont exclusivement portées devant les 
tribunaux de grande instance, sans préjudice du droit pour la partie lésée de se pourvoir devant la 
juridiction répressive dans les termes du droit commun.  

Les organismes de défense professionnelle régulièrement constitués ont qualité pour ester en justice 
pour la défense des intérêts dont ils ont statutairement la charge.  

Le bénéficiaire valablement investi à titre exclusif, conformément aux dispositions du livre II, d'un 
droit exclusif d'exploitation appartenant à un producteur de phonogrammes ou de vidéogrammes 
peut, sauf stipulation contraire du contrat de licence, exercer l'action en justice au titre de ce 
droit.L'exercice de l'action est notifié au producteur.  

Les tribunaux de grande instance appelés à connaître des actions et des demandes en matière de 
propriété littéraire et artistique, y compris lorsque ces actions et demandes portent à la fois sur une 
question de propriété littéraire et artistique et sur une question connexe de concurrence déloyale, 
sont déterminés par voie réglementaire.  

 
Article L331-1-1  

Si le demandeur justifie de circonstances de nature à compromettre le recouvrement des dommages 
et intérêts, la juridiction peut ordonner la saisie conservatoire des biens mobiliers et immobiliers du 
prétendu auteur de l'atteinte aux droits, notamment le blocage de ses comptes bancaires et autres 
avoirs, conformément au droit commun. Pour déterminer les biens susceptibles de faire l'objet de la 
saisie, elle peut ordonner la communication des documents bancaires, financiers, comptables ou 
commerciaux ou l'accès aux informations pertinentes.  

 
Article L331-1-2  

Si la demande lui est faite, la juridiction saisie d'une procédure civile prévue aux livres Ier, II et III 
de la première partie peut ordonner, au besoin sous astreinte, afin de déterminer l'origine et les 
réseaux de distribution des marchandises et services qui portent atteinte aux droits du demandeur, la 
production de tous documents ou informations détenus par le défendeur ou par toute personne qui a 
été trouvée en possession de telles marchandises ou fournissant de tels services ou a été signalée 
comme intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution de ces marchandises ou la 
fourniture de ces services.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D85595AB71CEE31CAC5667F177CAB70F.tpdjo06v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006133329&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20080929
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D85595AB71CEE31CAC5667F177CAB70F.tpdjo06v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006133329&cidTexte=LEGITEXT000006069414&dateTexte=20080929
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La production de documents ou d'informations peut être ordonnée s'il n'existe pas d'empêchement 
légitime.  

Les documents ou informations recherchés portent sur :  

a) Les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres détenteurs 
antérieurs des marchandises ou services, ainsi que des grossistes destinataires et des détaillants ;  

b) Les quantités produites, commercialisées, livrées, reçues ou commandées, ainsi que sur le prix 
obtenu pour les marchandises ou services en cause.  

 
Article L331-1-3  

Pour fixer les dommages et intérêts, la juridiction prend en considération les conséquences 
économiques négatives, dont le manque à gagner, subies par la partie lésée, les bénéfices réalisés 
par l'auteur de l'atteinte aux droits et le préjudice moral causé au titulaire de ces droits du fait de 
l'atteinte.  

Toutefois, la juridiction peut, à titre d'alternative et sur demande de la partie lésée, allouer à titre de 
dommages et intérêts une somme forfaitaire qui ne peut être inférieure au montant des redevances 
ou droits qui auraient été dus si l'auteur de l'atteinte avait demandé l'autorisation d'utiliser le droit 
auquel il a porté atteinte.  

 
Article L331-1-4  

En cas de condamnation civile pour contrefaçon, atteinte à un droit voisin du droit d'auteur ou aux 
droits du producteur de bases de données, la juridiction peut ordonner, à la demande de la partie 
lésée, que les objets réalisés ou fabriqués portant atteinte à ces droits, les supports utilisés pour 
recueillir les données extraites illégalement de la base de données et les matériaux ou instruments 
ayant principalement servi à leur réalisation ou fabrication soient rappelés des circuits 
commerciaux, écartés définitivement de ces circuits, détruits ou confisqués au profit de la partie 
lésée.  

La juridiction peut aussi ordonner toute mesure appropriée de publicité du jugement, notamment 
son affichage ou sa publication intégrale ou par extraits dans les journaux ou sur les services de 
communication au public en ligne qu'elle désigne, selon les modalités qu'elle précise.  

Les mesures mentionnées aux deux premiers alinéas sont ordonnées aux frais de l'auteur de 
l'atteinte aux droits.  

La juridiction peut également ordonner la confiscation de tout ou partie des recettes procurées par la 
contrefaçon, l'atteinte à un droit voisin du droit d'auteur ou aux droits du producteur de bases de 
données, qui seront remises à la partie lésée ou à ses ayants droit.  
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Article L331-2  

Outre les procès-verbaux des officiers ou agents de police judiciaire, la preuve de la matérialité de 
toute infraction aux dispositions des livres Ier, II et III du présent code et de l'article 52 de la loi n° 
85-660 du 3 juillet 1985 relative aux droits d'auteur et aux droits des artistes interprètes, des 
producteurs de phonogrammes et de vidéogrammes et des entreprises de communication 
audiovisuelle peut résulter des constatations d'agents assermentés désignés selon les cas par le 
Centre national de la cinématographie, par les organismes de défense professionnelle visés à 
l'article L. 331-1 et par les sociétés mentionnées au titre II du présent livre. Ces agents sont agréés 
par le ministre chargé de la culture dans les conditions prévues par un décret en Conseil d'Etat.  

 
Article L331-3  

Le Centre national de la cinématographie peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne le délit de contrefaçon, au sens de l'article L. 335-3, d'une oeuvre audiovisuelle lorsque 
l'action publique a été mise en mouvement par le ministère public ou la partie lésée.  

 
Article L331-4  

Les droits mentionnés dans la première partie du présent code ne peuvent faire échec aux actes 
nécessaires à l'accomplissement d'une procédure parlementaire de contrôle, juridictionnelle ou 
administrative prévue par la loi, ou entrepris à des fins de sécurité publique. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000693451&idArticle=LEGIARTI000006471321&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000693451&idArticle=LEGIARTI000006471321&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279126&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069414&idArticle=LEGIARTI000006279174&dateTexte=&categorieLien=cid
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